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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

Dans le cadre de la mise en place d’un standard national de certification des crédits carbones au 

Burkina Faso, il a été créé par arrêté conjoint N°2025-195/MEEA/MEF/CAB du 05 mars 2025, un 

Cadre d’Attribution de Crédits Carbone (CACC).  Le CACC est un cadre national d’approbation des 

unités de réductions et d’absorptions d'émissions de gaz à effet de serre (GES) générées par des projets 

d'atténuation des changements climatiques développés sur le territoire national.  

Le Comité Technique du CACC a tenu une session d’examen des unités de réductions des émissions 

de GES générées au titre du Programme National Biodigesteur (PNB). 

Le présent rapport présente le déroulement de cette session. 

2. PARTICIPANTS  

Les participants sont les membres du Comité technique conformément à l’arrêté n°2024-

195/MEEA/MEF du 05 mars 2025 portant création d’un cadre d’attribution de crédits carbone. La 

rencontre a été présidée par Monsieur Felix IBRANGO, Chargé d’études au Secrétariat Général du 

Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement. La liste complète des participants est 

jointe en annexe.  

3. ORDRE DU JOUR  

L’objectif global de la session est d’examiner les unités de réduction des GES générées au titre du 

Programme National Biodigesteur. 

Spécifiquement, il s’agira de : 

- examiner et valider la méthodologie d’estimation des unités de réduction ainsi que les outils 

de suivi du PNB ; 

- donner son avis sur les unités de réduction générées par le PNB ; 

- formuler des recommandations pour la mise en œuvre effective du CACC. 

 

4. DEROULEMENT DES TRAVAUX ET RESULTATS OBTENUS 

Les travaux ont été marquée par les étapes suivantes : 

• la cérémonie d’ouverture ; 

• la communication sur le CACC du Burkina Faso ; 

• la communication sur le CACC-Standard et ses procédures ; 

• la cérémonie de clôture. 

De la cérémonie d’ouverture. 

Débutée aux environs de 9h, la rencontre a été présidée par Monsieur Felix IBRANGO.  A l’entame 

de son discours, il a d’abord souhaité la bienvenue à l’ensemble des participants. Il a ensuite rappelé 

le contexte de cette session et son importance dans le processus de certification des unités de réduction 

des émissions (URE) générées par le Programme National Biodigesteur.  

Cette étape a également donné l’occasion à Monsieur Loïc BRAUN, spécialiste en gestion des 

ressources naturelles au sein de la Banque Mondiale, de souhaiter la bienvenue à tous, tout en réitérant 

la volonté de l’institution à accompagner les efforts du pays en matière de lutte contre les changements 

climatiques.  
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Au terme de la cérémonie d’ouverture, il a été procédé à la présentation des participants suivi de 

l’amendement et de l’adoption du chronogramme de la session et d’une photo de famille.  

 

De la communication sur le CACC du Burkina Faso  

La communication a été assurée par Madame ELOLA/COMPAORE Mominata, point focal de 

l’article 6.4 de l’accord de Paris et par ailleurs agent au sein du Secrétariat Permanent du Conseil 

National pour le Développement Durable (SP/CNDD). Cette communication a permis aux 

participants de comprendre les attributions de chaque organe du CACC ainsi que les prochaines étapes 

dans le processus de certification des unités de réduction des émissions du Programme National 

Biodigesteur.  

 

De la communication sur le CACC-Standard et ses procédures  

La communication a été assurée par Monsieur Loïc BRAUN spécialiste en gestion des ressources 

naturelles au sein de la Banque Mondiale. La communication a permis aux participants de comprendre 

le processus de certification d’un projet carbone depuis l’accord de paris de 2015, ainsi que le rôle et 

les responsabilités du CACC en tant que standard national de certification des URE. La 

communication a également permis aux participants de découvrir la fiche descriptive de la 

méthodologie utilisée pour les biodigesteurs ainsi que les éléments à prendre en compte pour les 

calculs.  

 

A la suite de ces communications, le Comité Technique du CACC a vérifié les documents suivants : 

- le document descriptif du standard CACC ; 

- le document de la méthodologie utilisée ; 

- la fiche d’inscription du PNB au CACC 

 

Les trois documents ont été validées par le Comité Technique et transmis au Comité Directeur pour 

décision. 

 

De la cérémonie de clôture de la session du comité technique  

La cérémonie de clôture a été marqué par le mot de monsieur Philippe ZANE, chargé de mission et 

point focal CACC au sein du MEF qui a remercié l’ensembles des participants pour leur engagement 

et leur sens du sacrifice. Il a ensuite traduit sa satisfaction pour les objectifs atteints et souhaité un 

bon retour à chacun dans sa famille respective.  

 

5. RECOMMANDATIONS  

A l’issue de la session du comité technique, les recommandations suivantes ont été formulées à 

l’endroit du comité directeur :  

 

- En attendant la mise en place d’un registre transactionnel au plan national et tenant compte de 

la date limite de fin juin 2025, le comité technique suggère au comité directeur de considérer 

la proposition de la banque mondiale d’inscrire dans son propre registre des transactions 

carbone et de gérer de façon transitoire les crédits carbone qu’elle achète au Programme 

National Biodigesteur (PNB) ;  
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- Pour la mise en place du registre national, il est suggéré aux acteurs de mener des concertations 

et de proposer une feuille de route pour sa mise en place avec l’accompagnement du ministère 

en charge de l’économie numérique ; 

- Pour le choix du vérificateur accrédité, le comité technique suggère au comité directeur de 

valider le choix opéré par SNV qui est « TÜV NORD CERT », vérificateur accrédité par la 

CCNUCC, qui a été choisie depuis la génération des premiers crédits carbone de PNB dans le 

cadre du Mécanisme de Développement Propre pour poursuivre la vérification des réductions 

de carbone. 

 

Rapporteur 

 

 

Pour le secrétariat du CACC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

OUEDRAOGO Adama 

Agent au SP/CNDD (DCCI) 
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Annexes :  

- Liste de présence 
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